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Préambule

La Ville dispose d’espaces publics sur lesquels elle peut délivrer des autorisations permanentes ou
temporaires d’occupation. 

Ces  occupations  domaniales  prennent  la  forme  de  différents  types  de  contrats  ou  titres
(administratifs, conventions d’occupation du domaine public, …) 

Elles obéissent aux principes régissant l’occupation du domaine public à savoir la non gratuité
de  l’occupation, le respect de l’affectation à l’utilité publique du domaine et le caractère
temporaire, précaire et révocable de l’autorisation.

Le présent bilan concerne l’ensemble des contrats et titres portant occupation du domaine public sur
l’année 2025.

L’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques oblige
à précéder d’une procédure de sélection préalable la délivrance d’un titre portant occupation du
domaine public en vue d’une exploitation économique. 

Les modalités de cette procédure de publicité et de mise en concurrence préalable qui doivent être
mises en œuvre avant toute attribution d’une nouvelle autorisation sont décidées librement par
la Commune, dans le respect des principes d’impartialité et de  transparence. Ces dispositions
s’appliquent pour tout type d’autorisation d’occupation du domaine  public dès  lors qu’elle  est
délivrée  en  vue  d’une  exploitation  économique.

2. Cartographie des conventions et titres d’occupation

2.1 Données     générales  

En 2025, le service économique a géré divers contrats portant occupation du domaine public sous
différents formes d’attribution : 

- Autorisations dites permanentes (étalage, roulotte),

- Autorisations occasionnelles (fête des mères, fête des pères, Toussaint, St valentin) 

- Autorisations pour les manifestations de la ville ( semaine commerciale et artisanale, marché de
Noël, fête de la musique)

- Autorisation d’occupation pour le marché forain.

                                 

TYPE DE CONTRAT (AOT)
NOMBRE

DE
CONTRAT

MONTANT REDEVANCE 2025

ROULOTTE 17 26 868,00 €

ÉTALAGE 28 19 820,00 €

MARCHE FORAIN 128 52 372,95€

OCCASIONNEL 36  5 555,00 € 

MANIFESTATION DE LA VILLE 240  37 742,00 € 

Totaux 449 142 357,95 €

3



                                         

  3. Produits / prestations proposés selon le type d’activité

3.1 ( Roulotte)
                   

             
3.2 ( Étalage)
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3.3 ( Marché forain)

   
3.4 ( Occasionnelle)

      
3.5 ( Manifestation)
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4.  Evolution financière sur N-3

Année montant du bilan (€) Evolution ( €) Evolution (%)

2023 95 441,00 €  -

2024 118 398,52 € +22 957,52 +24,05%

2025 142 357,95 € +23 959,43 +20,24%

Entre 2023 et 2025, l’activité a connu une évolution globale positive, avec une hausse de  46 916,95 €, soit une
progression de 49,16 %.

    

5. Evolution des redevances sur l’année 2025

Les recettes issues des redevances enregistrent une hausse par rapport à l’exercice 2024, passant
de 118 398,52 € à 142 357,95 €, soit une augmentation de 23 959,43 €.

Cette  évolution  positive  s’explique  notamment  par  la  diversification  des  manifestations
organisées  par  la  Ville,  renforçant  l’attractivité  économique  du  territoire,  ainsi  que  par  une
augmentation de la demande d’emplacements de la part des forains. 

Elle est également le résultat d’un meilleur suivi et d’une optimisation des encaissements, ainsi
que de la révision de la grille tarifaire.
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6. Cumuls des redevances par type d’occupation

                                           

7. Évolution         mensuelle des encaissements selon le type d’occupatio  n  

7.1 Roulotte     :   
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7.2 Étalage     :     

                     
 

                                                                              
7.3 Marché forain     :   
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7.4 Occasionnelle :     

7.5 Manifestation :     

     

                                        
**************************
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